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Information sur la communication entre auteur et victime suite à une infraction à 
caractère terroriste 

 
  
 

Vous vous sentez concerné.e.s, d’une manière ou d’une autre, par une infraction à caractère terroriste ? Que 

peut vous offrir la médiation restauratrice ? 

 

Le service Médiante offre, à toute personne directement ou indirectement impactée par une infraction à 

caractère terroriste, la possibilité d’avoir un échange confidentiel avec une autre partie elle aussi 

impactée par cette réalité. 

 

Il s’agit d’un espace de communication qui vous permet d’explorer diverses possibilités de dialogue qui font 

sens pour vous. Ces échanges peuvent se concrétiser par : 

 

 L’expression de toute une série de besoins et/ou d’émotions lié(e)s aux faits et leurs conséquences, 

qu’il s’agisse d’incompréhension, de colère, de tristesse, de peur… 

 La possibilité d’obtenir et/ou de donner des réponses, même partielles, aux questions qui se posent : 

Pourquoi ? Comment ? Et demain ? … 

 La possibilité de convenir d’engagements divers qui soient sources d’apaisement 

 

Vous choisissez la forme et le contenu que vous souhaitez donner à ce processus. Le médiateur vous accueille 

sans exigence particulière et avance avec vous, à votre rythme. 
 

 

Concrètement : 

 

Toutes les personnes concernées par un fait pénal 

peuvent solliciter une médiation restauratrice. Il s’agit 

donc, au sens large, de toutes les personnes impactées 

par l’infraction, qu’elles aient ou non le statut légal 

d’auteur ou de victime.  
 

Pour des faits liés au terrorisme, différentes personnes 

peuvent être amenées à se rencontrer : des victimes 

directes ou indirectes, des personnes poursuivies et/ou 

condamnées pour ces faits, des membres de leur famille, 

des représentants de l’autorité publique, des personnes 

condamnées pour racisme, incitation à la haine…  
 

La médiation restauratrice est envisagée comme un 

processus indépendant et parallèle à la procédure pénale. 

Cette démarche peut prendre place à toutes les étapes 

judiciaires, dès la commission des faits et ce, sans limite 

dans le temps. Elle est gratuite et se base sur un 

engagement volontaire des parties ; le processus peut 

donc s’arrêter à l’initiative de l’un ou l’autre protagoniste. 

 

La médiation est confidentielle, à l’exception de ce que les 

parties conviendraient ensemble de communiquer à 

l’autorité judiciaire. Les médiateurs sont soumis au secret 

professionnel et ne peuvent pas être cités comme témoins 

lors d’un procès.  
 

La médiation se déroule en deux temps. Le médiateur 

s’entretient d’abord individuellement avec chaque 

personne afin qu’elle puisse exprimer, en toute confiance, 

ce qu’elle a vécu, ce qu’elle ressent, ses besoins et attentes 

éventuel.le.s. Le médiateur permet ensuite aux parties 

d’échanger sur les enjeux identifiés, soit de manière 

indirecte par son intermédiaire, soit en organisant une 

rencontre.  
 

Un tel espace de dialogue peut participer à des 

processus personnels de réparation et d’apaisement.
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Coordonnées des services 
  
 

ARLON  Avenue Nothomb, 80 - 6700 ARLON (sur rendez-vous) 
  0497/74 65 58  0472/02 16 27  
    arlon@mediante.be 
      
BRUXELLES Rue Vanderlinden, 17 - 1030 BRUXELLES 
  02/534 31 37  bruxelles@mediante.be 
  
CHARLEROI  Boulevard Devreux, 30 - 6000 CHARLEROI 
   0494/17 01 65  charleroi@mediante.be 
  
DINANT  Rue Camille Henry, 77 - 5500 DINANT (sur rendez-vous) 
  0472/02 16 27  dinant@mediante.be 
  
EUPEN  Service assuré au bureau de VERVIERS 
   0499/40 26 02  eupen@mediante.be 
  
HUY  Rue Godelet, 1/10 - 4500 HUY 
   0476/97 03 48  085/84 33 73 
   huy@mediante.be 
  
LIEGE  Quai de la Boverie, 9 - 4020 LIEGE 
   0476/97 17 86  04/344 50 43  
   liege@mediante.be 
  
MARCHE  Rue Porte Haute, 22 - 6900 MARCHE 
   084/40 03 55  0495/18 93 44 
   marche@mediante.be 
  
MONS  Avenue de l’Hôpital, 54 - 7000 MONS 
   065/35 63 99  0476/97 18 55  
   mons@mediante.be   
  
NAMUR  Av. Comte de Smet de Nayer, 1/16 - 5000 NAMUR 
   081/22 66 60  namur@mediante.be 
  
NEUFCHATEAU  Av. de Bouillon, 45 - 6800 LIBRAMONT (sur rendez-vous) 
  0497/74 65 58  neufchâteau@mediante.be 
  
NIVELLES  Avenue de Burlet, 42 bis - 1400 NIVELLES 
  067/79 41 61  nivelles@mediante.be 
  
TOURNAI  Rue des Puits l'Eau, 2-10/3 - 7500 TOURNAI           
  069/66 76 00  tournai@mediante.be  
  
VERVIERS  Place Verte, 29 - 4800 VERVIERS 
  087/35 35 15  verviers@mediante.be 
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